
 

OBJET : GESTION FIANCIERE – Demande d’aide 2025 à l’association Sylv’ACCTES pour 
des travaux sylvicoles en forêt communale 

 
La commune de Mijoux sollicite le concours de l’association Sylv’ACCTES pour une aide aux travaux 
sylvicoles de jardinage (amélioration des peuplements irréguliers résineux ou mixtes) sur une surface 
de 8 hectares sur les parcelles cadastrales A314 et A315. 
 
Le pourcentage de l’aide sollicitée sur les 8 hectares de la forêt communale est de 50% sur un 
montant hors taxes de 4 738,96 €, soit 2 369,48€. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

• Autorise Madame le maire à signer toute pièce relative à ce dossier de demande d’aide 
sylvicole à l’association Sylv’ACCTES 2025. 

 

Contre : / 0 Abstention : / 0 Pour : / 10 (dont 1 pouvoir) 
DELIBERATION N°01247.2025.06.028 

 
Pour extrait d’acte conforme 
Le maire, Martine VIALLET 

DEPARTEMENT DE L’AIN 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
ARRONDISSEMENT : THOIRY 
COMMUNE : MIJOUX 
 
OBJET :  
Demande d’aide 2025 à l’association 
Sylv’ACCTES pour des travaux sylvicoles en 
forêt communale 

 
SEANCE DU 10.06.2025  
 
Etaient présents : M. VIALLET. M.C. COUTURIER. P. 
ECAILLE. C. GROSGURIN. JF. JOLY. S. JUHEN. D. JULLIARD. 
G. LEGAY. M. VUILLERMOZ. 
 
Secrétaire de séance : D. JULLIARD 
 
Pouvoir : 

• E. LEE donne pouvoir à M. VUILLERMOZ 

Date de convocation : 
04.06.2025 

Nb de conseillers 
En exercice : 10 
 
Présents : 9 
 
Votants : 10 
 
Pouvoir :1 

Date d’affichage : 
11.06.2025 

N° Délibération  
01247.2025.06.028 
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